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L’impossibilité psychologique de poursuivre
une activité de loisirs caractérise un
préjudice d’agrément
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TEXT

e

Selon la nomen cla ture Dintilhac, le préju dice d’agré ment vise
« exclu si ve ment à réparer le préju dice […] spéci fique lié à
l’impos si bi lité pour la victime de prati quer régu liè re ment une acti vité
spéci fique spor tive ou de loisirs ». « Ce poste de préju dice doit
être apprécié in concreto en tenant compte de tous les para mètres
indi vi duels de la victime » (J.-P. Dintilhac (dir.), Rapport du groupe de
travail chargé d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels, La
docu men ta tion fran çaise, 2005, p. 39). Pour la Cour de cassa tion, le
préju dice d’agré ment est celui qui résulte d’un trouble spéci fique lié à
l’impos si bi lité pour la victime de conti nuer à prati quer régu liè re ment
une acti vité spor tive ou de loisirs (V. not. : Civ. 1 , 8 février 2017,
n° 15-21.528).

1

re

En 2018, la Cour de cassa tion a affiné sa juris pru dence sur la
défi ni tion et la portée du préju dice d’agré ment. Elle a, d’une part, jugé
que « le préju dice d’agré ment est constitué par l’impos si bi lité pour la
victime de conti nuer à prati quer régu liè re ment une acti vité
spéci fique spor tive ou de loisirs » et que « ce poste de préju dice
inclut la limi ta tion de la pratique anté rieure » (Civ. 2 , 29 mars 2018,
n° 17-14.499). Il s’ensuit que la simple limi ta tion d’une pratique
spor tive ou de loisirs anté rieure constitue un préju dice d’agré ment
indem ni sable (B. Mornet, L’indem ni sa tion des préju dices en cas de
bles sures ou de décès, septembre 2018, p. 63).
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Elle a, d’autre part, consi déré que s’il n’existe pas d’inap ti tude
fonc tion nelle à la pratique des acti vités spor tives ou de loisirs, l’état
psycho lo gique de la victime à la suite de l’acci dent peut carac té riser
pour cette dernière l’impos si bi lité de conti nuer à prati quer
régu liè re ment cette acti vité spor tive ou de loisirs (Civ. 2 , 5 juillet
2018, n° 16-21.776). Elle a en effet jugé le 5 juillet 2018 que :

3

e

« Mais attendu qu’ayant souve rai ne ment constaté que même si
l’expert judi ciaire avait relevé qu’il n’exis tait pas d’inap ti tude
fonc tion nelle à la pratique des acti vités de loisirs auxquelles Mme Y…
se livrait avant l’acci dent, cette dernière n’avait cepen dant pas repris
celle de la moto compte tenu de son état psycho lo gique à la suite de
l’acci dent, la cour d’appel, qui a ainsi carac té risé l’impos si bi lité pour
la victime de conti nuer à prati quer régu liè re ment cette acti vité
spor tive ou de loisirs, a décidé à bon droit de l’indem niser de ce
préju dice. »

Par consé quent, la carac té ri sa tion du préju dice d’agré ment ne
dépend plus de la seule atteinte à l’inté grité physique de la victime.
Elle peut désor mais résulter pour celle- ci d’une impos si bi lité
psycho lo gique à reprendre l’acti vité spor tive ou de loisirs. Un
paral lé lisme est ainsi fait avec les éléments compo sant le déficit
fonc tionnel perma nent. Puisque celui- ci corres pond à une réduc tion
défi ni tive du poten tiel physique, psycho sen so riel, ou intel lec tuel
résul tant de l’atteinte à l’inté grité anatomo- physiologique
médi ca le ment consta table (J.-P. Dintilhac (dir.), Rapport du groupe de
travail chargé d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels, La
docu men ta tion fran çaise, 2005, p. 38 ; B. Mornet, L’indem ni sa tion des
préju dices en cas de bles sures ou de décès, septembre 2018, p. 60), il est
cohé rent que cette réduc tion du poten tiel physique, psycho sen so riel,
ou intel lec tuel permette de démon trer l’exis tence d’un préju dice
d’agré ment en cas d’impos si bi lité à reprendre une acti vité anté rieure
spor tive ou de loisirs ou de limi ta tion dans la pratique de celle- ci.

4

Cet arrêt est enfin l’occa sion de rappeler que le prin cipe de la
répa ra tion inté grale et le prin cipe indem ni taire conduisent à une
« étroite person na li sa tion de l’indem ni sa tion » tant dans la stricte
déter mi na tion des préju dices subis que dans leur évalua tion
(Y. Lambert- Faivre, S. Porchy- Simon, Droit du dommage corporel.
Systèmes d’indemnisation, 8  éd., Paris, Dalloz, 2015, n° 36). Les juges
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du fond disposent en consé quence d’un pouvoir souve rain pour
évaluer le préju dice subi par la victime (V. par ex. : Cass. crim., 27 sept.
2016, n° 15-84.238), ce que rappelle la Cour de cassa tion dans l’arrêt
étudié à propos de l’évalua tion des besoins en tierce personne de la
victime :

« Mais attendu qu’ayant retenu, par motifs propres et adoptés, que
Mme Y… avait eu recours à une aide ména gère dont le coût horaire
restant à sa charge, de même que le nombre total d’heures pour une
durée que l’expert avait mise en exergue, ont été parfai te ment
justi fiés, et estimé que la reprise de son acti vité profes sion nelle était
sans inci dence sur la néces sité d’une aide ponc tuelle à domi cile, la
cour d’appel, qui a souve rai ne ment apprécié la portée des éléments
de preuve qui lui étaient soumis, a léga le ment justifié sa déci sion. »

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=973
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000033175972
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Les difficultés soulevées par la nature du délai de contestation de l’offre du
FIVA à l’égard des mineurs
Les effets de l’application de l’adage contra non valentem agere non currit
praescripto

TEXT

e

Après le décès de son père des suites d’une maladie provo quée par
l’expo si tion à l’amiante, sa fille, agis sant tant en son nom personnel
qu’en qualité de repré sen tant légal de ses trois enfants mineurs,
petits- enfants du défunt, a saisi le FIVA aux fins d’indem ni sa tion du
préju dice qu’elle avait elle- même subi et que ses enfants ont subi du
fait de ce décès. Par lettre recom mandée avec accusé de récep tion
du 1  octobre 2014, le FIVA a notifié à la fille du défunt une offre
d’indem ni sa tion en lui deman dant de lui adresser l’appro ba tion du
juge des tutelles terri to ria le ment compé tent pour les offres
concer nant les mineurs. La fille du de cujus et son époux, père des
enfants, ont saisi – le 13 novembre 2014 selon le moyen annexé au
pourvoi – par requête le juge de tutelles, lequel, esti mant l’offre du
FIVA insuf fi sante, a désigné, par ordon nances du 2 avril 2015, la mère
en qualité d’administrateur ad hoc chargée de repré senter les inté rêts
des trois enfants mineurs.

1
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La mère, ès qualités, a saisi la cour d’appel de Toulouse le 6 mai 2015,
laquelle a déclaré, par arrêt du 11 mars 2016, irre ce vable le recours
formé par la mère, ès qualités, aux motifs que :

2

la mère et le père, repré sen tants légaux des mineurs avaient qualité pour
saisir la cour d’appel d’une contes ta tion de l’offre du FIVA, à titre conser ‐
va toire, dans l’attente de la déci sion du juge des tutelles sur l’offre
d’indem ni sa tion ;
l’intérêt de l’enfant est donc sauve gardé en cas d’absence d’homo lo ga ‐
tion par ce juge dans le délai de deux mois puisque le repré sen tant légal
conserve en toute hypo thèse le droit de saisir la cour d’appel dans ce
délai ;
la procé dure devant le juge des tutelles n’a pas de carac tère suspensif du
délai de recours à l’égard de la propo si tion d’indem ni sa tion du FIVA.

La cour d’appel de Toulouse conclut que le délai de recours expi rait
le 1  décembre 2014, de sorte que le recours exercé par la mère ès
qualités le 6 mai 2015 n’a pas été formé dans le délai prévu par l’article
25 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001. La Cour de cassa tion
casse et annule cet arrêt pour viola tion des articles 53, V, alinéa 1 de
la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, 25, alinéa 1 du décret du
23 octobre 2001, et 389-6 du Code civil, dans sa rédac tion appli cable
en la cause, et de la règle contra non valentem agere non
currit praescripto. Elle affirme qu’il résulte de la combi naison de ces
textes et de cette règle que :

3
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« lorsque le deman deur est un mineur, l’offre d’indem ni sa tion
présentée par le FIVA ne peut être vala ble ment acceptée par les
admi nis tra teurs légaux qu’avec l’auto ri sa tion du juge aux affaires
fami liales, en sa qualité de juge des tutelles des mineurs ; qu’il
s’ensuit que le délai de deux mois prévu pour saisir la cour d’appel de
la contes ta tion de l’offre est suspendu entre la date de la saisine de
ce juge et sa déci sion ».

La Cour de cassa tion a donc dû régler la ques tion de la compu ta tion
du délai prévu à l’article 25, alinéa 1 du décret du 23 octobre 2001 à
l’égard du mineur, ce qui suppose de rappeler la nature de ce délai (I),
d’en rappeler les consé quences à l’égard des mineurs (II) et d’analyser
les effets de l’appli ca tion de l’adage contra non valentem agere non
currit praescripto (III).

4
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La nature du délai de contes ta ‐
tion de l’offre du FIVA
La procé dure d’indem ni sa tion des victimes de l’amiante se déroule en
deux temps. Elle commence, d’une part, par une phase
tran sac tion nelle. La victime saisit le FIVA d’une demande
d’indem ni sa tion, et le fonds est tenu de lui présenter une offre
d’indem ni sa tion dans un délai de six mois. D’autre part, en cas
d’échec de la phase amiable, parce que la demande d’indem ni sa tion a
été rejetée, qu’aucune offre n’a été présentée dans le délai prévu, ou
parce que l’offre présentée n’a pas été acceptée, la victime peut saisir
direc te ment une cour d’appel d’une demande d’indem ni sa tion (art. 53,
L. du 23 déc. 2000) dans un délai de deux mois (art. 25, D. du 23
oct. 2001).

5

La Cour de cassa tion a jugé que ce délai de deux mois est un délai
préfix, lequel n’était pas suspendu durant la mino rité de l’auteur de
l’action (Civ. 2 , 8 mars 2007, n° 06-13.057 – Civ. 2 , 4 déc. 2008, n° 07-
21.994). Il est en effet commu né ment admis que le délai préfix est un
délai d’action fixé par la loi dont le cours, à la diffé rence du délai de
pres crip tion, n’est suscep tible ni de suspen sion ni d’inter rup tion. La
solu tion dégagée par la Cour de cassa tion était donc suscep tible
d’entraîner des diffi cultés lorsqu’il s’agit d’indem niser, comme en
l’espèce, un mineur.

6

e e

Les diffi cultés soule vées par la
nature du délai de contes ta tion
de l’offre du FIVA à l’égard
des mineurs
Dans un avis du 25 mars 2013 (Cass. avis, 25 mars 2013, n° 12-70.019)
relatif à l’offre d’indem ni sa tion faite à un mineur par le FGTI, la Cour
de cassa tion a considéré

7

« [qu’]hors le cas de tutelle avec conseil de famille, les repré sen tants
légaux d’un mineur ayant subi un préju dice résul tant de faits

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007514440
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000019881094
https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/avis_15/avis_classes_date_239/2013_4480/2013_12_4548/15007_25_25874.html
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volon taires ou non qui présentent le carac tère maté riel d’une
infrac tion doivent recueillir l’auto ri sa tion du juge aux affaires
fami liales, en sa qualité de juge des tutelles des mineurs,
préa la ble ment à l’accep ta tion de l’offre d’indem ni sa tion prévue par
l’article 706-5-1 du Code de procé dure pénale, dès lors qu’elle
emporte pour le mineur renon cia tion à un droit ».

La Cour de cassa tion a égale ment jugé qu’à défaut d’auto ri sa tion du
juge des tutelles, la tran sac tion conclue « entre l’admi nis tra teur légal
d’un mineur victime d’un acci dent de la circu la tion et l’assu reur du
conduc teur du véhi cule impliqué encourt la nullité pour défaut
d’auto ri sa tion du juge des tutelles » (Civ. 1 , 9 janv. 2008, n° 06-
16.783).

8
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Il s’ensuit logi que ment que l’admi nis tra teur légal ne peut pas
accepter l’offre faite par le FIVA tant que le juge aux affaires
fami liales, en sa qualité de juge des tutelles des mineurs, ne l’a pas
auto risé à le faire. Il ne peut pas non plus saisir la cour d’appel, même
à titre conser va toire, car cette saisine conduit à rendre caduque
l’offre initiale faite par le FIVA et qu’il présente au juge pour être
auto risé à l’accepter (Civ. 2 , 14 janv. 2016, n° 14-26.080).

9
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La Cour de cassa tion a en consé quence anti cipé l’hypo thèse où le
juge des tutelles, saisi d’une demande d’auto ri sa tion d’accep ta tion de
l’offre présentée par le FIVA, ne s’est pas prononcé dans le délai de
deux mois prévu par l’article 25 du décret du 23 octobre 2001. À cet
égard, si les délais préfix ne peuvent en prin cipe être suspendus, il a
été admis qu’ils restaient soumis à la règle contra non valentem agere
non currit praescripto. En effet, cette règle d’équité, qui permet de
libérer le justi ciable du jeu de la pres crip tion, a été étendue au délai
préfix pour écarter la forclu sion (Req. 25 nov. 1946, DP. 1948, p. 321,
note Holleaux ; RTD civ. 1947, p. 186, obs. Lagarde), sous réserve que le
justi ciable ait été suffi sam ment dili gent lorsque l’impos si bi lité a cessé.
La règle veut que la pres crip tion, et par exten sion le délai préfix,
courent contre toutes personnes à moins qu’elles ne soient dans
quelque excep tion établie par une loi (art. 2234 C. civ.).

10

Dans l’arrêt étudié, la Cour de cassa tion confirme et reprend ainsi la
solu tion qu’elle avait adoptée dans deux arrêts de cassa tion du
8 septembre 2016 et du 23 mars 2017 (Civ. 2 , 8 sept. 2016, n° 15-23.041
– Civ. 2 , 23 mars 2017, n° 16-12.002). L’adage contra non valentem

11
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agere non currit praescripto a donc encore été mobi lisé pour venir au
secours du justi ciable empêché d’agir, soit en l’espèce le mineur
repré senté par son administrateur ad hoc, ce qui a permis au juge de
le relever de son impos si bi lité d’agir et de lui permettre d’exercer son
recours. Cette règle devrait en toute logique être trans posée
au nouvel article 387-1 du Code civil.

Les effets de l’appli ca tion
de l’adage contra non valentem
agere non currit praescripto
La solu tion retenue dans l’arrêt étudié, comme dans ceux des
8 septembre 2016 et du 23 mars 2017 (Civ. 2 , 8 sept. 2016, n° 15-23.041
– Civ. 2 , 23 mars 2017, n° 16-12.002), précise que le délai préfix de
deux mois, prévu pour saisir la cour d’appel de la contes ta tion de
l’offre du FIVA, est suspendu entre la date de la saisine du juge aux
affaires fami liales et sa déci sion. Le délai de recours contre l’offre
liti gieuse du FIVA n’est donc pas prorogé, contrai re ment à ce que
prévoit le régime originel de la règle contra non valentem agere non
currit praescripto (V. not. H. Roland, L. Boyer, Adages du droit français,
4  éd., Litec, 1999), puisque le point de départ du délai de deux mois
de l’article 25 du décret du 23 octobre 2001 n’est pas reporté à la date
de la déci sion du juge aux affaires fami liales – et encore moins à la
date de la noti fi ca tion de la déci sion à l’administrateur ad hoc désigné.
C’est ce qui ressort juste ment de deux arrêts de la Cour de cassa tion
rendus le 25 octobre 2017 qui ont appliqué pure ment et simple ment
les règles de la suspen sion :

12
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dans le premier arrêt (Civ. 2 , 25 oct. 2017, n° 16-25.101), la Cour de cassa ‐
tion a jugé léga le ment justifié l’arrêt d’une cour d’appel décla rant irre ce ‐
vable le recours contre l’offre du FIVA exercé par l’administrateur ad hoc,
au motif de pur droit substitué aux motifs erronés de la cour d’appel,
que le délai de deux mois, prévus à l’article 25 du décret du 23 octobre
2001, suspendu entre la date de la saisine du juge des tutelles (17 mars
2014) et sa déci sion dési gnant un administrateur ad hoc (14 octobre 2014),
expi rait le 26 octobre 2014, de sorte que la saisine de la cour d’appel
posté rieure à cette date était irre ce vable comme tardive ; en l’espèce, la

e
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000033109053
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000034279506
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035925776&fastReqId=684539846&fastPos=1


Actualité juridique du dommage corporel, 17 | juillet-décembre 2018

noti fi ca tion de l’offre du FIVA a été faite le 29 janvier 2014 et la cour
d’appel a été saisie le 12 mars 2015 ;
dans le second arrêt (Civ. 2 , 25 oct. 2017, n° 16-25.102), la Cour de cassa ‐
tion a jugé léga le ment justifié l’arrêt d’une cour d’appel décla rant irre ce ‐
vable le recours contre l’offre du FIVA exercé par l’administrateur ad hoc,
au motif de pur droit substitué aux motifs erronés de la cour d’appel,
que le délai de deux mois, prévus à l’article 25 du décret du 23 octobre
2001, suspendu entre la date de la saisine du juge des tutelles (31 juillet
2012) et sa déci sion dési gnant un administrateur ad hoc (21 février 2014),
expi rait le 2 mars 2014, de sorte que la saisine de la cour d’appel posté ‐
rieure à cette date était irre ce vable comme tardive ; en l’espèce, la noti ‐
fi ca tion de l’offre du FIVA a été faite le 9 juillet 2012 et la cour d’appel a
été saisie le 18 septembre 2014.

e

Ces deux arrêts, en appli quant stric te ment la suspen sion du délai
préfix de deux mois prévu par le décret du 23 octobre 2001 et en
n’auto ri sant pas un report de son point de départ, ont donné
à l’administrateur ad hoc, qui était dans l’impos si bi lité d’agir avant la
date de noti fi ca tion de l’ordon nance du juge des tutelles le dési gnant,
un laps de temps extrê me ment court – quelques jours après la
déci sion du magis trat – pour contester l’offre du FIVA devant la cour
d’appel dans l’intérêt des enfants mineurs, soit :

13

dans le premier arrêt, entre le 14 et le 26 octobre 2014 ;
dans le second arrêt, entre le 21 février et le 2 mars 2014.

En l’espèce, la saisine du juge aux affaires fami liales étant inter venue
le 13 novembre 2014 selon le moyen annexé au pourvoi, tout recours
contre l’offre du FIVA après le 20 avril 2015 aurait logi que ment été
irre ce vable. Il aurait donc été possible pour la Cour de cassa tion
d’adopter la même solu tion que dans les deux arrêts du 29 octobre
2017 (Civ. 2 , 25 oct. 2017, n° 16-25.101 – Civ. 2 , 25 oct. 2017, n° 16-
25.102) et de rejeter le moyen par substi tu tion d’un motif de pur droit
relevé d’office à un motif erroné (art. 1015 C. pr. civ.), puisque la cour
d’appel avait été saisie le 6 mai 2015.

14

e e

La spéci fi cité de la matière – tenant à l’indem ni sa tion d’un mineur par
le FIVA après dési gna tion par le juge aux affaires fami liales, en sa
qualité de juge des tutelles des mineurs, d’un administrateur ad hoc –
et la néces sité d’assurer un recours effectif dans l’intérêt supé rieur
des enfants mineurs pour raient cepen dant justi fier de fixer le point

15
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de départ du délai préfix de deux mois à la date à laquelle la personne
dési gnée en qualité d’administrateur ad hoc a eu connais sance de sa
dési gna tion par le juge – soit la date de noti fi ca tion de la déci sion
selon l’article 1230 du Code de procé dure civile et non la date de la
déci sion en elle- même selon l’arrêt étudié. Cela garan ti rait
effec ti ve ment à l’administrateur ad hoc un temps néces saire et
suffi sant pour saisir la cour d’appel de la contes ta tion de l’offre
d’indem ni sa tion faite par le FIVA, et pallie rait l’impar faite protec tion
des droits du mineur accordée par le régime de la suspen sion. Il
semble rait que ce soit la solu tion adoptée par la Cour de cassa tion
dans l’arrêt étudié, à moins qu’elle n’ait décidé de ne pas rejeter le
moyen par substi tu tion d’un motif de pur droit relevé d’office à un
motif erroné (art. 1015 C. pr. civ.).

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=973
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re

En l’espèce, Madame X (agent admi nis tratif âgé de 26 ans) se fait
opérer en 2008 de kystes sur un ovaire. Suite à l’opéra tion, la victime
présente une affec tion neuro lo gique. Elle assigne donc en
indem ni sa tion l’ONIAM, la clinique et le prati cien. La respon sa bi lité
de ces deux derniers ayant été écartée. La cour d’appel de Grenoble
dans son arrêt du 4 avril 2017 condamne l’ONIAM (sur le fonde ment
de l’article 1142-1 II du code de la santé publique) à verser 449 806 € à
la victime au titre de ses pertes de gains profes sion nelles futures
(PGPF) et 10 000 € au titre de son inci dence profes sion nelle (IP).
L’ONIAM forme un pourvoi en cassa tion. La première chambre civile
de la Cour de cassa tion, dans son arrêt en date du 11 juillet 2018, casse
et annule partiel le ment l’arrêt d’appel (et renvoie en consé quence les
parties devant la cour d’appel de Grenoble autre ment composée).

1

Elle consi dère, d’une part, qu’au jour de la conso li da tion il était
médi ca le ment constaté que la victime n’était plus en mesure de
travailler justi fiant ainsi l’allo ca tion d’une indem nité (calculée sur la
base du trai te ment annuel qu’elle aurait dû perce voir en 2016) au titre
de ses PGPF. Elle souligne, d’autre part, que la victime ne pouvait plus
espérer aucune progres sion profes sion nelle justi fiant ainsi l’allo ca tion
d’une indem ni sa tion complé men taire au titre de l’IP (perte de chance
de l’évolu tion de carrière qu’aurait pu avoir l’inté ressée). La Cour
rappelle ainsi la disso cia tion opérée par la nomen cla ture
« Dintilhac » : les PGPF indem nisent la victime de la perte/dimi nu tion
de ses revenus consé cu ti ve ment à l’inca pa cité perma nente constatée
à la suite du dommage ; l’IP indem nisent quat à elle, notam ment, les

2
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consé quences écono miques péri phé riques du dommage touchant à la
sphère profes sion nelle telle que la déva lo ri sa tion sur le marché du
travail, la perte de chance profes sion nelle ou l’augmen ta tion de la
péni bi lité de l’emploi par exemple. L’indem ni sa tion de l’un n’étant pas
incom pa tible avec l’indem ni sa tion de l’autre : « ce poste
d’indem ni sa tion vient compléter celle déjà obtenue par la victime du
poste de gains profes sion nels futurs sans pour autant aboutir à une
double indem ni sa tion du même préju dice » (rapport « Dintilhac »
p. 35). La Cour rejette donc les moyens présentés sur ce point : « de
sorte [que la cour d’appel] n’a ni porté atteinte au prin cipe de
répa ra tion inté grale, ni entaché sa déci sion de contra dic tion ».

Dans son calcul relatif au PGPF la cour d’appel de Grenoble opère
toute fois une disso cia tion. Elle répare, tout d’abord, la perte éprouvée
entre la date de conso li da tion (2012, victime âgée de 31 ans) et le 1
janvier 2017 pour un montant de 26 637 €. Puis, la perte éprouvée par
la victime à partir du 1  janvier 2017 pour un montant de 423 169 € -
en recou rant à une indem nité capi ta lisée sur la base d’un euro rente
viager à l’âge de 31 ans. Or sur ce point la Cour de cassa tion précise :

3

er

er

« Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte de ces énon cia tions qu’en
prenant en compte, pour la fixa tion de l’indem nité capi ta lisée, l’âge
de Madame X à la date de sa conso li da tion et non à la date du 1
janvier 2017, la cour d’appel a réparé deux fois la perte de gains
profes sion nels éprou vées entre la date de conso li da tion et le 1
janvier 2017 ».

er

er

Il exis tait donc bien une double indem ni sa tion s’agis sant du calcul
indem ni taire des PGPF prenant deux fois en consi dé ra tion la période
établie entre la date de conso li da tion et la date de liquidation.

4

Une approxi ma tion métho do lo gique source de diffi cultés pratiques,
voire d’erreurs, nous condui sant à nous inter roger sur la réelle
perti nence de la notion de conso li da tion comme date char nière.
Nous nous deman dons effec ti ve ment si cette ligne de frac ture ne
devrait pas éven tuel le ment être repensée, à tout le moins en ce qui
concerne les préju dices patri mo niaux (En ce sens : S. Porchy- Simon,
« Quelles amélio ra tions pour la nomen cla ture Dintilhac ? Le point de
vue de l’univer si taire » in La répa ra tion du dommage corporel à
l’épreuve de l’unifi ca tion des pratiques, Gaz Pal. 2011, p. 19 et

5
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e

En l’espèce, Madame X est victime d’un acci dent de la circu la tion
impli quant un véhi cule assuré auprès de […] en 1986. Une tran sac tion
a été conclue entre les parties en 1992. Cepen dant, la victime
présente une aggra va tion de son état. Agis sant en leur nom personnel
et en qualité de repré sen tants légaux de leurs enfants, le couple X
assigne l’assu reur afin d’obtenir une répa ra tion complé men taire. La
cour d’appel de Grenoble, dans un arrêt en date du 13 septembre 2016
condamne l’assu reur. Bien qu’elle accorde une rente viagère à la
victime au titre de ses pertes de gains profes sion nels futurs (PGPF), la
Cour statue égale ment en faveur d’une indem ni sa tion au titre de
l’inci dence profes sion nelle (IP) : « Qu’en raison de l’aggra va tion de son
état, la victime ne peut plus envi sager d’exercer une acti vité
profes sion nelle, ce qui justifie de réparer ce préju dice ». La deuxième
chambre civile de la Cour de cassa tion, dans un arrêt en date du 13
septembre 2018, casse et annule partiel le ment l’arrêt d’appel (et
renvoie en consé quence les parties devant la cour d’appel de
Cham béry). À ce titre, elle précise notam ment que « l’indem ni sa tion
de la perte de gains profes sion nels futurs sur la base d’une rente
viagère d’une victime privée de toute acti vité profes sion nelle pour
l’avenir fait obstacle à une indem ni sa tion supplé men taire au titre de
l’inci dence profes sionnel ». La posi tion de la cour d’appel condui rait
donc mani fes te ment à une double indem ni sa tion de la victime
indu bi ta ble ment contraire au prin cipe de répa ra tion intégrale.

1

D’après la Cour de cassa tion toutes les consé quences tenant à
l’impos si bi lité d’exercer une acti vité profes sion nelle étaient d’ores et

2
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déjà indem ni sées à la victime au travers d’une rente viagère répa rant
ses PGPF. La nomen cla ture « Dintilhac » rappelle pour tant dans son
rapport que l’indem ni sa tion de l’inci dence profes sion nelle n’est pas
incom pa tible avec celle des pertes de gains futurs : « ce poste
d’indem ni sa tion vient compléter celle déjà obtenue par la victime du
poste de gains profes sion nels futurs sans pour autant aboutir à une
double indem ni sa tion du même préju dice » (rapport « Dintilhac »
p. 35). Pour évaluer les PGPF le régleur doit notam ment tenir compte
des recon ver sions diffi ciles voire impos sibles de la victime. Si celle- ci
a perdu son emploi, et qu’elle est dans l’inca pa cité défi ni tive d’exercer
cette même acti vité ou toute autre acti vité profes sion nelle
médi ca le ment, elle peut béné fi cier d’une indem ni sa tion au titre des
PGPF. L’inci dence profes sion nelle quant à elle ne doit pas être
appré hendée qu’écono mi que ment (perte de droits à la retraite,
déva lo ri sa tion sur le marché du travail…). Elle revêt une vision
extra pa tri mo niale permet tant d’indem niser la victime du préju dice
moral lié à la néces sité d’aban donner défi ni ti ve ment sa profes sion.
Telle est d’ailleurs la distinc tion opérée dans le projet de décret de
nomen cla ture présenté par la Chan cel lerie en 2014 (V. également
Civ. 2 , 14 septembre 2017, pourvoi n°16-23.578).e

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=750
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000035575616?tab_selection=all&searchField=ALL&query=16-23.578&page=1&init=true


Autres arrêts à signaler



Précisions sur l’évaluation du revenu de
référence dans le calcul du préjudice
économique des proches
Civ. 2 , 4 octobre 2018, n° 17-23.226

Copyright
CC-BY

TEXT

e

LA COUR DE CASSA TION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu
l’arrêt suivant : 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Bernard Y… a été victime le 12 août
2010 d’un acci dent mortel de la circu la tion dans lequel était impliqué
un véhi cule assuré auprès de […] (l’assu reur) ; que Mme X… a assigné
l’assu reur en indem ni sa tion du préju dice écono mique résul tant du
décès de son époux, en présence de la caisse de la mutua lité sociale
agri cole de Haute- Normandie (la caisse) ;

1

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en
appli ca tion de l’article 1015 du code de procé dure civile :

2

Vu les articles 29-1 et 30 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;3

Attendu que les pres ta tions versées par un orga nisme, établis se ment
ou service gérant un régime obli ga toire de sécu rité sociale à la
victime d’un dommage résul tant d’une atteinte à la personne ouvrent
droit à un recours de carac tère subro ga toire contre la personne
tenue à répa ra tion ou son assu reur ;

4

Attendu que pour condamner l’assu reur à payer à Mme X… la somme
de 172 480,17 euros au titre de son préju dice écono mique sans
imputer sur cette somme le montant du capital décès servi par la
caisse, l’arrêt retient qu’il ne résulte d’aucune pièce, et qu’il n’est au
demeu rant pas même expli ci te ment soutenu par l’assu reur que cette
somme aurait revêtu un carac tère indem ni taire ; qu’elle ne peut être
consi dérée que comme revê tant un carac tère forfai taire et ne doit
dès lors pas être déduite de la perte de revenus de Mme X… ;

5
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Qu’en statuant ainsi, alors que toutes les pres ta tions versées par une
caisse de la mutua lité sociale agri cole, qui gère un régime obli ga toire
de sécu rité sociale, ouvrent droit, sans distinc tion, lorsqu’elles ont un
lien direct avec le fait domma geable, à un recours subro ga toire
contre la personne tenue à répa ra tion ou son assu reur, la cour
d’appel a violé les textes susvisés ;

6

Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :7

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

8

Attendu que le préju dice écono mique subi par les proches de la
victime directe du fait du décès de celle- ci doit être évalué au jour de
la déci sion qui le fixe en tenant compte de tous les éléments connus à
cette date ;

9

Attendu que pour condamner l’assu reur à payer à Mme X… la somme
de 172 480,17 euros au titre de son préju dice écono mique, l’arrêt
prend en compte un même revenu de réfé rence du foyer égal au
montant des salaires cumulés des époux avant la date de l’acci dent,
pour la période courant de septembre 2010 à mars 2013, date à
laquelle Bernard Y… aurait pris sa retraite selon les docu ments de la
mutua lité sociale agri cole, et pour la période posté rieure à avril 2013 ;

10

Qu’en statuant ainsi, sans tenir compte des revenus qu’aurai[t] perçus
la victime directe à la date de son départ à la retraite, la cour d’appel
a méconnu le prin cipe susvisé ;

11

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la première
branche du moyen :

12

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le 14 juin
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en
consé quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour
d’appel de Caen ;

13
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e o

LA COUR DE CASSA TION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu
l’arrêt suivant :

1

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X… a été victime, le 21 juillet
2006, alors qu’elle était âgée de 51 ans, d’un acci dent de la circu la tion
dans lequel était impliqué un véhi cule assuré auprès de […]
(l’assu reur) ; qu’après avoir fait l’objet d’une exper tise médi cale
ordonnée au cours de la procé dure pénale engagée contre le
respon sable de l’acci dent, elle a assigné l’assu reur en indem ni sa tion
de son préju dice devant une juri dic tion civile, en présence de la
caisse primaire d’assu rance maladie du Val- de-Marne, et a obtenu la
dési gna tion d’un nouvel expert, M. Z… ;

2

Sur le premier moyen :3

Attendu que l’assu reur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de
contre- expertise et de le condamner à payer à Mme X… la somme de
962 607,95 euros en prin cipal en répa ra tion de son préju dice
corporel, alors, selon le moyen :

4

1°/ que le juge doit se prononcer lui- même, sans pouvoir se
retran cher derrière l’exper tise, de sorte que l’absence de critique, par
les parties, dans le cadre d’un dire, du pré rapport établi par l’expert
judi ciaire n’interdit pas à l’une d’entre elles de contester le rapport
défi nitif devant les juges du fond ; qu’en consi dé rant que l’absence
d’envoi, par le médecin conseil de l’assu reur, d’un dire criti quant le
contenu du rapport, inter di sait à l’assu reur de se préva loir de la note
critique établie a poste riori par ce même médecin conseil pour

5
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demander une nouvelle exper tise, et en refu sant d’examiner cette
note pour se prononcer sur la demande de contre- expertise
présentée par l’assu reur, la cour d’appel, qui n’a pas examiné elle- 
même la contes ta tion, a violé l’article 455 du code de procé dure
civile ;

2°/ que la bonne foi est toujours présumée et la preuve de la fraude
incombe exclu si ve ment à celui qui s’en prévaut ; qu’en se fondant sur
une présomp tion de stra ta gème pour écarter, sans l’examiner, le
rapport critique établi par M. A… à l’encontre du rapport de M. Z…,
alors que la bonne foi est toujours présumée, la cour d’appel, qui a
renversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315, devenu 1353, du
code civil ;

6

Mais attendu que c’est dans l’exer cice de son pouvoir souve rain
d’appré cia tion de la teneur et de la portée des deux exper tises
judi ciaires versées aux débats que la cour d’appel, qui n’a pas inversé
la charge de la preuve, a estimé, par une déci sion motivée, qu’il n’y
avait pas lieu d’en ordonner une troi sième ;

7

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;8

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :9

Vu l’article 455 du code de procé dure civile ;10

Attendu que pour condamner l’assu reur à payer une certaine somme
à Mme X… en répa ra tion de son préju dice corporel, l’arrêt évalue,
d’une part, sur la base du salaire net moyen qu’elle a perçu de janvier
à juillet 2008, sa perte de gains profes sion nels à la somme totale de
612 247,19 euros pour la période durant laquelle elle aurait dû
travailler, à partir de septembre 2008, pour avoir une retraite à taux
plein, en rele vant que le préavis de son licen cie ment, impu table à
l’acci dent du 21 juillet 2006, s’est achevé en août 2008, et que, compte
tenu de son âge au jour du licen cie ment et de la conjonc ture socio- 
professionnelle, ses possi bi lités de recon ver sion sont illu soires ; qu’il
décide de lui allouer, d’autre part, au titre de l’inci dence
profes sion nelle, non seule ment une somme de 256 533,26 euros
repré sen tant la perte de ses droits à la retraite évaluée par
capi ta li sa tion à titre viager de la perte annuelle nette de ces droits,
mais égale ment une somme de 50 000 euros en énon çant qu’il
résulte de l’avis de l’expert, M. Z…, que l’état de Mme X… induit sa

11
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déva lo ri sa tion sur le marché du travail puisqu’elle ne peut plus
accéder à des emplois de niveau de compé tence équi valent à celui
d’ingé nieure infor ma ti cienne qu’elle occu pait jusqu’en 2008, ainsi
qu’une péni bi lité accrue dans l’acti vité profes sion nelle, fût- ce après
une éven tuelle recon ver sion ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs contra dic toires, dès lors qu’elle
avait retenu des moda lités de calcul de la perte de gains
profes sion nels et de droits à la retraite de la victime tenant à
l’impos si bi lité pour celle- ci d’exercer à l’avenir toute acti vité
profes sion nelle, la cour d’appel a méconnu les exigences du texte
susvisé ;

12

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la première
branche du second moyen :

13

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il condamne […] à payer
à Mme X… les sommes de 962 607,95 euros en répa ra tion du
préju dice corporel causé par l’acci dent du 21 juillet 2006, en deniers
ou quit tances, provi sions et sommes versées en exécu tion provi soire
du juge ment non déduites, avec inté rêts au taux légal à compter du
juge ment à concur rence des sommes allouées par celui- ci et à
compter de l’arrêt pour le surplus, capi ta li sables annuel le ment, et la
somme de 8 000 euros par appli ca tion, en cause d’appel, de l’article
700 du code de procé dure civile, l’arrêt rendu le 19 juin 2017, entre les
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé quence, sur ces
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de
Paris, autre ment composée ;

14



Obligation d’évaluer le montant d’un
dommage certain
Civ. 2 , 25 octobre 2018, n° 17-26.696

Copyright
CC-BY

TEXT

e

LA COUR DE CASSA TION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu
l’arrêt suivant :

1

Attendu, selon le juge ment attaqué rendu en dernier ressort par une
juri dic tion de proxi mité, qu’ayant été victime d’un acci dent de la
circu la tion impli quant un véhi cule assuré auprès de la société A.
(l’assu reur), M. Y… a assigné celle- ci en répa ra tion de son préju dice ;

2

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur le premier moyen, pris en sa première branche, et sur le
second moyen, annexés, qui ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassa tion ;

3

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :4

Vu l’article 4 du Code civil ;5

Attendu que, pour le débouter de sa demande au titre des dommages
maté riels, le juge ment énonce qu’il ressort du constat amiable de
l’acci dent que c’est en quit tant sa place de station ne ment que M. Y… a
été percuté à l’arrière de son véhi cule, sur le côté gauche, par le
véhi cule assuré auprès de l’assu reur et conduit par un tiers ; que
l’impli ca tion et la respon sa bi lité dans la commis sion du dommage
maté riel de ce tiers sont établies ; que M. Y… est en droit de
demander la répa ra tion inté grale des dégâts maté riels commis sur
son véhi cule ; que toute fois, faute pour l’exper tise amiable
contra dic toire versée aux débats par M. Y… d’indi quer avec préci sion
la nature et l’étendue des dommages exacts résul tant de l’acci dent, le
tribunal n’est pas en mesure d’appré cier le bien- fondé de la demande
d’indem ni sa tion, que celui- ci en sera débouté ;

6
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Qu’en statuant ainsi, en refu sant d’évaluer le montant d’un dommage
dont elle avait constaté l’exis tence en son prin cipe, la juri dic tion de
proxi mité a violé le texte susvisé ;

7

Et attendu qu’en appli ca tion de l’article 624 du code de procé dure
civile, la cassa tion des dispo si tions du juge ment ayant débouté M. Y…
de sa demande au titre du préju dice maté riel entraîne la cassa tion par
voie de consé quence des chefs du juge ment rela tifs aux dépens et à
l’article 700 du code de procé dure civile qui s’y rattachent par un lien
de dépen dance néces saire ;

8

PAR CES MOTIFS :9

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il déboute M. Y… de ses
demandes au titre des dommages maté riels et de l’article 700 du code
de procé dure civile et le condamne aux dépens et au paie ment de la
somme de 500 euros en appli ca tion de l’article 700 du code de
procé dure civile, le juge ment rendu le 27 juin 2017, entre les parties,
par la juri dic tion de proxi mité de Briey ; remet, en consé quence, sur
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient
avant ledit juge ment et, pour être fait droit, les renvoie devant le
tribunal d’instance de Nancy ;

10



L’incidence professionnelle doit comporter
la perte de retraite si elle n’est pas incluse
dans la perte de gains professionnels future
Cass. Crim., 20 novembre 2018, n° 17-87.383

Copyright
CC-BY

TEXT

LA COUR DE CASSA TION, CHAMBRE CRIMI NELLE, a rendu l’arrêt
suivant :

1

Vu les mémoires en demande, en défense et les obser va tions
complé men taires produits ;

2

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure
que, le 29 juillet 2011, M. X…, alors âgé de 43 ans, a été victime d’un
acci dent de la circu la tion dont M. A…, déclaré coupable de défaut
d’assu rance et bles sures invo lon taires par viola tion mani fes te ment
déli bérée d’une obli ga tion de sécu rité ou de prudence, a été reconnu
entiè re ment respon sable ; que le tribunal ayant, par juge ment en date
du 25 septembre 2013, alloué une provi sion à M. X…, sursis à statuer
sur l’indem ni sa tion défi ni tive, fixé la date de conso li da tion au
29 juillet 2014, et déclaré le juge ment oppo sable au Fonds de garantie
des assu rances obli ga toires de dommages (FGAO), un nouveau
juge ment, en date du 12 septembre 2016, a condamné A… à lui verser
diverses sommes en indem ni sa tion de ses préju dices ; que le FGAO a
inter jeté appel du juge ment ainsi que M. X… ;

3

En cet état ;4

Sur le premier moyen de cassa tion, pris de la viola tion des
articles 1240 du Code civil, 2, 3, 4, 591 et 593 du code de procé dure
pénale ; défaut de motifs et manque de base légale ;

5

"en ce que l’arrêt attaqué a limité à la somme de 11 880 euros les frais
de dépenses de santé futures ;

6

"aux motifs qu’il a été alloué par les 1ers juges au titre des dépenses
de santé futures la somme de 11 880 euros en rete nant une période de

7
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3 ans après la conso li da tion au regard des conclu sions de l’expert qui
retient pour 3 ans une psycho thé rapie en moyenne deux fois/mois,
une consul ta tion urolo gique tous les 6 mois, une consul ta tion avec un
sexo logue une fois tous les 3 mois, un trai te ment psycho trope et
sexuel ; que ce délai court à partir de la conso li da tion ; que M. X…
solli cite une somme globale de 253 957,60 euros en consi dé rant que
ses problèmes d’érec tion sont à vie et qu’il convient de capi ta liser en
viager ces dépenses ; qu’aucun trai te ment à vie n’a été préco nisé, il
s’agit d’une atteinte fonc tion nelle tempo raire et non d’une atteinte
orga nique ; que la cour confir mera le juge ment sur ce poste,
l’évalua tion ayant été faite au vu du coût des médi ca ments non
rembour sables par la CPAM et des hono raires ;

"aux motifs adoptés qu’il s’agit des frais médi caux et
phar ma ceu tiques, non seule ment les frais restés à la charge effec tive
de la victime mais aussi les frais payés par des tiers, les frais
d’hospi ta li sa tion et les frais para mé di caux rendus néces saires par
l’état patho lo gique de la victime après la conso li da tion ; [

8

] que le rapport d’exper tise amiable retient pour trois ans une
psycho thé rapie en moyenne 2 fois par mois, une consul ta tion
urolo gique tous les six mois, une consul ta tion avec le sexo logue une
fois tous les trois mois, un trai te ment psycho trope et sexuel ; qu’au vu
du rapport d’exper tise, le tribunal retient que les dépenses de santé
futures porte ront sur une durée de trois ans à partir de la
conso li da tion ; [

9

] que s’agis sant du trai te ment médi ca men teux à visée sexuelle, au vu
des pres crip tions de M. Z…, médecin, versées en procé dure, il y a lieu
de retenir que la pres crip tion des médi ca ments Spedra 100 (6 boîtes)
et Priligy 30 (6 boîtes) corres pond à une consom ma tion trimes trielle
et non mensuelle ; que dès lors, au regard de la facture de la
phar macie de la [...] , il y a lieu de fixer à 720 euros par trimestre le
coût des médi ca ments visant à traiter les troubles sexuels de M. X… ;
que M. X… ne justifie pas des fran chises CPAM ; que ces dernières
seront reje tées ; qu’il y a lieu de fixer les dépenses de santé futures de
M. X… à un montant total de 11 880 euros se décom po sant ainsi qu’il
suit [

10

] frais phar ma ceu tiques du 29 juillet 2014 au 18 juillet 2016 (frais futurs
échus) : 5 760 euros (8x720 euros) et du 18 juillet 2016 au 29 juillet 2017

11
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(frais futurs à échoir) : 2 880 euros (4x720) ;

"alors qu’au soutien de sa demande au titre des frais phar ma ceu tiques
futurs, M. X… faisait valoir que son médecin lui avait encore pres crit
le trai te ment contre les troubles de l’érec tion et de l’éjacu la tion, en
septembre 2017, soit au- delà de la durée du trai te ment de trois
années après la date de conso li da tion, préco nisée par l’expert
(conclu sions page 9 et pièce 50 certi ficat de M. Z…, médecin, sur
4 pages) ; que la cour qui s’est bornée, pour dire que le trai te ment
était limité à trois ans après la date de conso li da tion, soit jusqu’au
29 juillet 2017, à juger qu’il s’agis sait d’une atteinte fonc tion nelle
tempo raire et non d’une atteinte orga nique, n’a pas répondu au
moyen opérant dont elle était saisie ni analysé le certi ficat produit au
soutien de celui- ci privant ainsi sa déci sion de tout motif" ;

12

Attendu que pour confirmer, au titre des dépenses de santé futures,
l’octroi par les premiers juges de la somme de 11 880 euros allouée par
les premiers juges, pour une période de trois ans à compter de la
conso li da tion, au regard des conclu sions de l’expert qui retient, pour
cette période, une psycho thé rapie en moyenne deux fois par mois,
une consul ta tion urolo gique tous les six mois, une consul ta tion avec
un sexo logue une fois tous les trois mois et un trai te ment
psycho trope et sexuel, la cour d’appel, après avoir fait état de ce que
M. X… solli cite une somme globale de 253 957,60 euros en
consi dé rant que ses problèmes d’érec tion sont à vie et qu’il convient
de capi ta liser en viager ces dépenses, déclare qu’aucun trai te ment à
vie n’a été préco nisé, qu’il s’agit d’une atteinte fonc tion nelle
tempo raire et non d’une atteinte orga nique ;

13

Attendu qu’en l’état de ces motifs procé dant de son appré cia tion
souve raine des éléments de preuve qui lui étaient soumis et de
l’indem nité propre à réparer le dommage né de l’infrac tion, la cour
d’appel a justifié sa déci sion ;

14

Mais sur le deuxième moyen de cassa tion, pris de la viola tion des
articles 1240 du Code civil, 2, 3, 4, 591 et 593 du code de procé dure
pénale ; défaut de motifs et manque de base légale ;

15

"en ce que l’arrêt infir matif attaqué a limité à la somme de
121 507,84 euros la perte de gains profes sion nels futurs ;

16
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"aux motifs que M. X… âgé, de 43 ans au moment de l’acci dent, était
crou pier au casino de […] depuis le 5 juillet 2000, il a été licencié pour
inap ti tude le 22 décembre 2014 ; que la perte de gains profes sion nels
futurs corres pond à la perte ou à la dimi nu tion des revenus
consé cu tive à l’inca pa cité perma nente à compter de la date de la
conso li da tion ; que le rapport d’exper tise retient que les séquelles ne
sont pas compa tibles avec la profes sion de crou pier et le tribunal a
consi déré qu’en raison de celles- ci et des diffi cultés écono miques il y
avait lieu de constater que l’inté ressé n’était plus en mesure d’obtenir
un nouvel emploi ; que M. X… verse aux débats une tren taine de
cour riers d’entre prises ayant apporté une réponse néga tive à ses
demandes d’emploi notam ment comme vendeur, ses démarches
ayant eu lieu essen tiel le ment sur l’année 2015, il a béné ficié sur
l’année 2015/2016 d’allo ca tions jour na lières comme deman deur
d’emploi et il béné ficie d’une rente annuelle de 6 760 euros son taux
d’inca pa cité ayant été fixé à 41 % par l’assu rance maladie ; que si
l’inté ressé n’est plus en mesure d’exercer une acti vité profes sion nelle
dans les condi tions anté rieur[e]s, la possi bi lité d’un emploi pour cet
homme âgé de 48 ans dont le déficit fonc tionnel perma nent a été fixé
à 15 % existe, comme il résulte des offres d’emploi auxquelles il a
postulé et il reste apte à une acti vité profes sion nelle adaptée à sa
situa tion actuelle ; que la cour note qu’il ne verse aucun élément sur
sa situa tion actuelle en termes de revenus ni sur ses démarches de
recherche d’emploi durant l’année 2017 ; qu’aucun élément médical
actua lisé non plus ne vient contre dire la conso li da tion des bles sures
fixée par l’expert au 29 juillet 2014 ; que la cour, infir mant le juge ment,
reprendra le calcul du Fonds de garantie mais sur la base d’un revenu
mensuel de 2 441 euros soit 255 927,84 euros dont il convient de
déduire la rente acci dent soit, reve nant à M. X…, la somme de
121 507 euros au paie ment de laquelle sera condamné M. A… ;

17

"1°) alors que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé
dans son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties ;
qu’en fixant la perte de gains profes sion nels futurs suivant le calcul
proposé par le FGAO selon lequel la perte de revenus mensuels
consis te rait en la diffé rence entre les revenus nets avant l’acci dent et
le salaire minimum de crois sance sans véri fier, après avoir constaté
que M. X… licencié pour inap ti tude le 22 décembre 2014, était

18
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deman deur d’emploi jusqu’en 2016, s’il ne l’était pas encore à la date
où elle statuait et sans revenu, la cour a méconnu le prin cipe précité ;

"2°) alors que M. X… soute nait dans ses conclu sions produites aux
débats et visées par l’arrêt qu’il était toujours deman deur d’emploi en
2017 (conclu sions page 11), produi sant, à ce titre, une pièce 57 sur 13
pages desquelles il résul tait qu’entre le 10 janvier et le 6 mai 2017, il
avait adressé pas moins de 10 demandes d’emploi ; qu’en jugeant que
M. X… ne versait aucun élément sur ses démarches de recherche
d’emploi durant l’année 2017, la cour d’appel s’est contre dite et n’a pas
motivé sa déci sion ;

19

"3°) alors que M. X… produi sait au soutien de ses conclu sions versées
aux débats et visées par l’arrêt deux cour riers de Pôle Emploi en date
des 17 janvier 2017 et 3 février 2017 (pièces 55 et 56) desquelles il
résul tait que depuis février 2017 il était béné fi ciaire d’une allo ca tion
de soli da rité spéci fique à hauteur de 10,20 euros par jour, ce qui avait
conduit son conseil à alarmer le FGAO de sa situa tion et à lui
demander, par cour rier du 11 mai 2017, une provi sion complé men taire
de 50 000 euros (pièce 54) ; qu’en jugeant que M. X… ne versait aucun
élément sur sa situa tion actuelle en termes de revenus, la cour
d’appel de nouveau s’est contre dite et n’a pas motivé sa déci sion" ;

20

Vu les articles 1240 du Code civil et 593 du code de procé dure
pénale ;

21

Attendu, d’une part, que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit
être réparé dans son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des
parties ;

22

Attendu, d’autre part, que tout juge ment ou arrêt doit comporter les
motifs propres à justi fier la déci sion et répondre aux chefs
péremp toires des conclu sions des parties ; que l’insuf fi sance ou la
contra dic tion des motifs équi vaut à leur absence ;

23

Attendu que, pour fixer à 255 927,84 euros la perte de gains
profes sion nels futurs subie par M. X…, sur la base du mode de calcul
proposé par le FGAO consis tant à déduire, du revenu net anté rieur, le
montant du salaire minimum de crois sance, l’arrêt énonce que si
l’inté ressé n’est plus en mesure d’exercer une acti vité profes sion nelle
dans les condi tions anté rieures, la possi bi lité d’un emploi pour cet
homme âgé de 48 ans dont le déficit fonc tionnel perma nent a été fixé

24
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à 15 % existe, comme il résulte des offres d’emploi auxquelles il a
postulé et il reste apte à une acti vité profes sion nelle adaptée à sa
situa tion actuelle ; que les juges ajoutent qu’il ne verse aucun élément
sur sa situa tion actuelle en termes de revenus ni sur ses démarches
de recherche d’emploi durant l’année 2017 ;

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, après avoir constaté que
M. X…, licencié pour inap ti tude le 22 décembre 2014, était deman deur
d’emploi jusqu’en 2016, tout en visant les conclu sions par lesquelles il
faisait valoir qu’il avait, en 2017, formé de nombreuses demandes
d’emploi et qu’il était béné fi ciaire, à cette date, d’une allo ca tion de
soli da rité spéci fique, auxquelles était joint un borde reau où figu raient
les pièces qu’il produi sait à l’appui de sa demande, la cour d’appel, à
qui il appar te nait d’évaluer le préju dice en se plaçant au jour de sa
déci sion, n’a pas justifié celle- ci ;

25

D’où il suit que la cassa tion est encourue de ce chef ;26

Et sur le troi sième moyen de cassa tion pris de la viola tion des
articles 1240 du Code civil, 2, 3, 4, 591 et 593 du code de procé dure
pénale ; défaut de motifs et manque de base légale ;

27

"en ce que l’arrêt infir matif attaqué a limité à la somme de
20 000 euros les dommages et inté rêts au titre de l’inci dence
profes sion nelle ;

28

"aux motifs que la cour consi dère que si M. X… est bien apte à exercer
de nouvelles fonc tions, du fait de son âge, de l’impos si bi lité d’exercer
le métier qu’il avait choisi et des aléas de la recon ver sion, il a droit à
répa ra tion et la cour réfor mant la déci sion des premiers juges lui
accor dera à ce titre la somme de 20 000 euros ;

29

"1°) alors que le préju dice, né de l’inci dence profes sion nelle,
indem nise la perte de retraite subie par la victime ; qu’en jugeant,
pour fixer le montant du préju dice, né de l’inci dence profes sion nelle
que du fait de son âge, de l’impos si bi lité d’exercer le métier qu’il avait
choisi et des aléas de la recon ver sion, M. X… a droit à répa ra tion, la
cour n’a pas pris en compte, comme il le lui était demandé, la perte de
ses droits à la retraite et n’a ainsi pas léga le ment justifié sa déci sion
au regard du prin cipe de la répa ra tion inté grale ;

30
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"2°) alors que la contra dic tion de motifs équi vaut à un défaut de
motifs ; qu’en déci dant de réformer le juge ment de première instance
sur l’indem ni sa tion de l’inci dence profes sion nelle laquelle avait été
évaluée à 20 000 euros tout en jugeant qu’il conve nait d’accorder la
somme de 20 000 euros à ce titre, la cour d’appel s’est contre dite
privant ainsi sa déci sion de tout motif" ;

31

Vu les articles 1240 du Code civil et 593 du code de procé dure
pénale ;

32

Attendu d’une part, que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit
être réparé dans son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des
parties ;

33

Attendu, d’autre part, que tout juge ment ou arrêt doit comporter les
motifs propres à justi fier la déci sion et répondre aux chefs
péremp toires des conclu sions des parties ; que l’insuf fi sance ou la
contra dic tion des motifs équi vaut à leur absence ;

34

Attendu que, pour limiter à la somme de 20 000 euros les
dommages- intérêts alloués au titre de l’inci dence profes sion nelle, la
cour consi dère que si M. X… est bien apte à exercer de nouvelles
fonc tions, du fait de son âge, de l’impos si bi lité d’exercer le métier
qu’il avait choisi et des aléas de la recon ver sion, il a droit à
répa ra tion ;

35

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, sans statuer, ainsi qu’il le lui
était demandé à ce titre, sur une éven tuelle perte des droits à retraite
résul tant de l’acci dent, la cour d’appel, qui n’a accordé d’indem nité au
titre des gains profes sion nels futurs que jusqu’à l’âge de 65 ans, n’a
pas justifié sa déci sion ;

36

Par ces motifs :37

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Mont pel lier, en
date du 28 novembre 2017, mais en ses seules dispo si tions rela tives
aux gains profes sion nels futurs et à l’inci dence profes sion nelle,
toutes autres dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

38

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

39

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Mont pel lier,
autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion spéciale prise en

40
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chambre du conseil ;

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel de Mont pel lier et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ;

41
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TEXT

e

LA COUR DE CASSA TION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu
l’arrêt suivant :

1

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant été victime d’une agres sion,
M. X…, assisté de sa cura trice Mme Y…, devenue son tuteur, a saisi
une commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions ;

2

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :3

Attendu que M. X… fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme
le solde indem ni taire qui lui est alloué en répa ra tion de ses
préju dices, à l’excep tion du poste « frais de loge ment adapté » qui est
réservé, alors, selon le moyen, qu’il résulte des articles 29 et 33 de la
loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 que seules doivent être impu tées sur
l’indem nité répa rant l’atteinte à l’inté grité physique de la victime les
pres ta tions versées par des tiers payeurs qui ouvrent droit, au profit
de ceux- ci, à un recours subro ga toire contre la personne tenue à
répa ra tion ; que la pres ta tion de compen sa tion du handicap non
mentionnée par le premier de ces textes ne donne pas lieu à recours
subro ga toire contre la personne tenue à répa ra tion ; qu’en statuant
comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les dispo si tions susvi sées,
ensemble l’article 706-9 du code de procé dure pénale ;

4

Mais attendu que, selon l’article 706-9 du code de procé dure pénale,
la commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions tient
compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au titre de
la répa ra tion de son préju dice des indem nités de toute nature reçues
ou à rece voir d’autres débi teurs au titre du même préju dice, sans qu’il
y ait lieu de distin guer celles qui sont mention nées[s] dans la liste des

5
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pres ta tions de l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et
donnent lieu à recours subro ga toire contre la personne tenue à
répa ra tion ; que la pres ta tion de compen sa tion du handicap
consti tuant une pres ta tion indem ni taire c’est sans encourir le grief
du moyen que la cour d’appel a dit qu’il conve nait d’en tenir compte ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;6

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :7

Vu l’article 706-9 du code de procé dure pénale, ensemble le prin cipe
de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

8

Attendu que, pour limiter à une certaine somme le solde indem ni taire
qui lui est alloué en répa ra tion de ses préju dices, à l’excep tion du
poste « frais de loge ment adapté » qui est réservé, l’arrêt énonce que
M. X… doit être débouté de sa demande d’indem ni sa tion
supplé men taire au titre de l’assis tance par une tierce personne après
conso li da tion car il ne prouve pas qu’il existe un besoin subsis tant en
tierce personne qui ne serait pas couvert par l’indem nité mensuelle
qu’il pour rait obtenir au titre de la pres ta tion de compen sa tion du
handicap s’il en faisait la demande en appli ca tion des articles L. 245-1
et suivants du code de l’action sociale et des familles, pres ta tion dont
il convient de tenir compte pour l’appli ca tion de l’article 706-9 du
code de procé dure pénale ;

9

Qu’en statuant ainsi, alors que les indem nités allouées par le Fonds de
garantie des victimes des actes de terro risme et d’autres infrac tions
n’étant pas subsi diaires à la pres ta tion de compen sa tion du handicap,
celle- ci, qui n’a pas à être obli ga toi re ment solli citée par une victime
pouvant y prétendre et qui n’est pas versée par un orga nisme gérant
un régime obli ga toire de sécu rité sociale, ne saurait, en l’absence de
demande de la victime, être consi dérée comme une indem nité à
rece voir au sens de l’article 706-9 du code de procé dure pénale, la
cour d’appel a violé le texte et le prin cipe susvisés ;

10

Et sur le second moyen :11

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

12

Attendu que, pour limiter à une certaine somme le solde indem ni taire
qui lui est alloué en répa ra tion de ses préju dices, à l’excep tion du

13
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poste « frais de loge ment adapté » qui est réservé, l’arrêt, après avoir
constaté que l’état de santé de M. X… ne lui avait plus permis, après
l’agres sion, d’avoir une acti vité profes sion nelle, liquide le poste de la
perte de ses gains profes sion nels futurs sur la base d’un euro de rente
tempo raire et énonce, par motifs propres et adoptés, qu’aucun
élément n’étant justifié quant à ses éven tuels droits à la retraite et ne
permet tant de retenir que la victime aurait béné ficié d’une
impor tante promo tion profes sion nelle, il n’y a pas lieu d’ajouter à la
perte de gains profes sion nels une inci dence profes sion nelle, car la
perte couvre un préju dice total et défi nitif ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’indem ni sa tion de la perte de ses gains
profes sion nels futurs sur la base d’une rente tempo raire d’une
victime privée de toute acti vité profes sion nelle pour l’avenir n’exclut
pas une indem ni sa tion supplé men taire au titre de l’inci dence
profes sion nelle, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences
légales de ses propres consta ta tions, a violé le prin cipe susvisé ;

14

PAR CES MOTIFS :15

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il infirme la dispo si tion
du juge ment du 19 juin 2015 qui alloue à M. X… un solde indem ni taire,
statue à nouveau sur ce solde, lui alloue le solde indem ni taire de
418 825,33 euros en répa ra tion de l’inté gra lité des préju dices
résul tant pour lui des faits de violences volon taires dont il a été
victime le 13 août 2010 à Lyon, à l’excep tion du poste « frais de
loge ment adapté qui est réservé », l’arrêt rendu le 21 septembre 2017,
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en consé quence,
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour
d’appel de Lyon, autre ment composée ;
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